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Luxembourg, le 18 août 2014 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère d'État 

P3ko 135-57-

Le Ministre aux Relations avec le Parlement 

Monsieur le Président 
de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Personne en charge du dossier: 
Roiand Gaasch 
8 247 - 82953 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

SCL: PET - 925 / rg 
2 0 AODÎ 20)^ 

Objet : Pétition n° 340 contre l'élevage et l'utilisation des animaux au cirque. 

Monsieur le Président, 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre aux Relations 
avec le Parlement 

Femand Etgen 

43, boulevard F.-D. Rooseveit 
L-2450 Luxembourg 

Tél. (+352) 247-82952 
Fax (-H352) 46 74 58 

scl@sd.etat.lu 
www.legllux.lu 

www.gouvernement.lu 
www.luxembourg.lu 
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Comme suite à votre courrier 16 juillet 2014, j'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe 
la prise de position de Monsieur le Vice-Premier Ministre, Ministre de l'Économie relative à la 
pétition n° 340 contre l'élevage et l'utilisation des animaux au cirque. 
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Luxembourg, le 12 août 2014 

Monsieur Femand Etgen 
Ministre aux Relations avec le 
Parlement 

L-2450 Luxembourg 

Réf. : CAB/Pétition-340/TT-dm 

Concerne: Pétition n° 340 contre l'élevage et l'utilisation des animaux au cirque 

Monsieur le Ministre, 

J'accuse bonne réception de votre courrier du 16 juillet 2014. 

L'exploitation d'un cirque est une activité commerciale. En tant que telle, elle nécessite 
une autorisation d'établissement. A ma connaissance, actuellement, aucune entreprise 
luxembourgeoise n'exploite un cirque. 

Les cirques étrangers, lorsqu'ils sont de passage au Luxembourg, se voient appliquer le 
principe de la libre prestation de services tel qu'il est prévu à l'article 37 de la loi du 2 
septembre 2011, de sorte qu'aucune autorisation spécifique n'est requise. 

11 ne relève pas des attributions du Ministère de l'Economie de contrôler l'état et le 
bienêtre des animaux. 

Lorsqu'il existe une ménagerie, l'exploitation de celle-ci relève de l'agrément et du 
contrôle du Ministère de l'Agriculture / Inspection vétérinaire. 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie 
d'agréer. Monsieur le Ministre, l'assurance de ma très haute considération. 

Etienne Schneider 
Vice-Premier Ministre, 
Ministre de l'Economie 

19-21, boulevard Royal 
L-2449 Luxembourg 
TVA LU 158 52 112 

Tél. (-H352) 247-82478 
Fax (-H352) 26 20 0495 
IBLC15852112 

Adresse postale: 
L-2914 Luxembourg 

info@eco.etat.lu 
www.gouvernement.lu 
www.eco.public.lu 


